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Comment réaliser le recensement des postes vacants ?

Rendez-vous sur le site internet du CDG (www.cdg08.fr)

Cliquez sur : Accès sécurisé

Vous allez être automatiquement renvoyé sur l’espace dédié aux concours.

Cliquez sur :

Vous arrivez sur le service d’authentification.

Code utilisateur et mot de

passe : ceux que vous utili-

sez pour vous connecter sur

« AGIRHE ».
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Après l’authentification,

vous arrivez sur l’écran suivant :

Vous disposez, en visuel, des postes déclarés l’année précédente et validés par le CDG des Ardennes.

Vous ne pourrez pas modifier ou dupliquer ceux-ci.

Vous avez deux possibilités :

 Aucun poste à déclarer : cliquez sur le bouton :

 Vous souhaitez déclarer des postes : cliquez sur le bouton :

La fenêtre suivante s’ouvre :

Entrez la date du jour où vous saisissez
Dans le menu déroulant « Nature »,

apparaissent les grades ouverts aux concours

et examens professionnels.

Indiquez ici vos coordonnées

Vous pouvez saisir un descriptif des

tâches

et si besoin, d’éventuelles observations.

Saisissez le nombre de postes à déclarer.

(*) Signifie qu’il est impératif de renseigner la case.

Pensez à bien valider chaque saisie


